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Présents :  Joëlle DOMETZ-RIGAUT, Micheline GOLAWSKI 

Excusé : Gilles Cousin 

Assiste : Laurence DEMAILLY 
 

 

 

1) Phase de barrage d’accession R2 F  
 

Les 8 clubs barragistes ont été communiqués par les districts conformément au règlement. Il 
s’agit de :  

1) COMPIEGNE AFC1 
2) GPT FEMININ BCV LAON 
3) LE PORTEL STADE 1  
4) ST AMAND FC 1  
5) HENIN-BEAUMONT FCF 2  
6) DUNKERQUE USL 1  
7) STEENVOORDE AS 1  
8) VALENCIENNES FC2  

 
La Commission rappelle le cadre de la phase d’accession en R2 F : 

 
a) « Les équipes réserves ou inférieures des clubs peuvent participer aux barrages, à la 

condition qu’il existe au moins un niveau d’écart avec l’équipe hiérarchiquement 
supérieure du même club. Ainsi, seuls les clubs n’ayant pas d’équipe susceptible de 
descendre de R1F en R2F ou de R2F en district au 15 mai de la saison (et ceci compte 
tenu des impacts possibles de la phase d’accession nationale) pourront participer à la 
phase d’accession régionale ».  

 
Après vérification, l’ensemble des clubs barragistes communiqués par les districts répond à 
ces critères.  

 
b) « Ne participent à cette phase d’accession que les clubs titulaires du Label Ecole 

féminine de foot niveau Bronze ».  
 

Après vérification, l’ensemble des clubs barragistes communiqués par les districts répond à 
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ces critères.  
 

c) Système de l’épreuve :  
 

« La phase d’accession se déroule en deux tours, les deux tours se disputent selon le 
système à élimination directe, en oppositions aller-retour.  
Les matchs sont définis par tirage au sort intégral.  
Les rencontres du second tour sont déterminées dès le tirage initial. 
Pour les deux tours, si une équipe marque un plus grand nombre de buts (différence des 
buts marqués et encaissés) que l’autre sur l’ensemble des deux matchs, elle se qualifie pour 
la suite de l’épreuve.  
En cas d’égalité après application des dispositions de l’alinéa 4 ci-avant, l’équipe ayant 
marqué le plus grand nombre de buts (différence des buts marqués et encaissés) à 
l’extérieur se qualifie. En cas d’égalité entre les buts marqués à l’extérieur, les équipes sont 
départagées par l’épreuve des tirs au but, dans les conditions fixées par les Lois du jeu.  
Les 2 équipes vainqueurs du second tour accèdent en championnat régional de R2F la 
saison suivante. » 

 
d) Le tirage au sort des deux tours est intégral :    

 
1er tour (aller 5 juin / retour 12 juin) :  
Match 1 : équipe A contre équipe B 
Match 2 : équipe C contre équipe D 
Match 3 : équipe E contre équipe F 
Match 4 : équipe G contre équipe H 

 
2ème tour (aller 19 juin / retour 26 juin) :  
Match 1 : vainqueur match 1 contre vainqueur match 2  
Match 2 : vainqueur match 3 contre vainqueur match 4  

 
 

2)Tirage au sort des barrages d’accession en R2F  
 

Pour le tirage au sort, les membres de la commission de développement de la pratique 
féminine représentant l’ensemble des districts ainsi que les clubs barragistes ont été invités.  
 
La commission accueille les représentants des clubs barragistes présents pour le tirage (FCF 
Hénin-Beaumont, Le Portel Stade, Valenciennes FC). 
 
Après rappel des conditions relatives au tirage au sort aux clubs présents, il est procédé à 
celui-ci. 
 
Conformément au règlement, il est procédé au tirage au sort du 1er tour :  
 
Match 1 aller : Gpt Féminin Bcv Laon 1 - Hénin Beaumont FCF 2 
Match 2 aller : Dunkerque USL 1 - St Amand FC 1 
Match 3 aller : Steenvoorde AS 1 - Compiègne AFC 1 
Match 4 aller : Valenciennes FC 2 - Le Portel Stade 1 
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Le 2ème tour :  
Match 1 aller : vainqueur match 1 contre vainqueur match 2  
Match 2 aller : vainqueur match 3 contre vainqueur match 4  
 
3) Phase d’accession nationale / Festival PITCH : 
 
La commission féminine félicite : 
 

- les clubs de Bousbecque FCF et Calais Grand Pascal, barragistes pour l’accession en D2 
féminine 
 

- le club de Valenciennes FC pour sa qualification à la phase d’accession nationale CNF U19F. 
 

- le club de Valenciennes FC vainqueur du tour régional du festival U13 F, qui représentera la 
ligue des Hauts-de-France à Cap Breton pour la phase finale.  
 
 
 

Micheline GOLAWSKI 
Secrétaire 

Joëlle DOMETZ-RIGAUT 
Présidente 

 


